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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE ON THE RECIPROCAL RECOGNITION AND EXCHANGE OF 
DRIVER’S LICENSES

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the Parties”, in 
order to facilitate road traffic in their respective territories, agree as follows:

Article 1

1. Nationals of one Party with a valid driver’s license, with the exception of professional 
licenses used for commercial purposes, which are not covered under the present Agreement, may 
temporarily drive vehicles in the territory of the other Party, provided that they are of the 
minimum age required by the other Party.

2. The driver’s licence issued by the competent authorities of one Party shall cease to be 
valid, for purposes of driving in the territory of the other Party, after one continuous year of stay in 
the territory of the other Party.

Article 2

1. Each Party shall recognize, for purposes of exchange, valid driver’s licenses issued by the 
competent authorities of the other Party, in accordance with its domestic regulations, for nationals 
of that other Party who reside in its territory, without their having to pass the theoretical and 
practical tests required to obtain a license. This shall be done in accordance with the annexes 
included in the present Agreement, provided that such licenses were issued before resident status 
was obtained.

2. The exchange may be made within one year after the national of one Party acquires 
resident status in the territory of the other.

3. Nationals of one of the Parties who, at the time of the entry into force of this Agreement, 
have a residence permit of less than one year in the territory of the other Party, may benefit from 
the stipulations relating to the exchange of driver’s licenses contained in that permit.

4. The period of validity of the driver’s license obtained through the exchange shall be 
equivalent to the maximum period established in the national laws of the Party making the 
exchange. This period shall be calculated from the date of the exchange, subject to relevant 
domestic regulations regarding renewal procedures.

5. The foregoing shall not affect the provisions of the laws and regulations of either Party 
relating to age-based driving restrictions, the level of psychophysical fitness of the applicant for a 
driver’s license, the payment of relevant fees, or the administrative formalities for the exchange of 
driver’s licenses established in the national regulations of each Party.
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Article 3

1. Following the entry into force of the present Agreement, each Party shall provide the 
other Party, through the diplomatic channel, with examples of the formats of its driver’s licenses 
and details concerning their characteristics, for its information and for dissemination to the 
relevant competent authorities.

2. If a Party subsequently modifies the format of its driver’s licenses or introduces a new 
format, it shall inform the other Party at least 30 (calendar) days in advance, through the 
diplomatic channel, for its information and for dissemination.

Article 4

1. The present Agreement shall not affect the right of each Party to refuse the exchange of a 
driver’s license when there is uncertainty as to the authenticity of such document, in which case 
the competent authority of the issuing Party may be consulted.

2. Each Party shall provide to the other Party, at the request of the other Party, in writing or 
through a computer system, the information necessary to determine the validity of a driver’s 
licence.

3. This information shall also be required in cases in which the license does not conform to 
the models provided by the other Party, in accordance with the communication and authenticity 
formats approved by the competent authorities.

Article 5

Once a driver’s license has been obtained through the exchange procedure, the holder of the 
license shall be required to comply with domestic regulations with regard to the renewal and 
checking of the driver’s license.

Article 6

1. If the driver’s license being exchanged is a physical driver’s license:
a. The issuing body shall return the original driver’s license to the authorities referred 

to in article 8 within 30 (calendar) days after the date of issuance of the new license.
b. The competent authority shall transmit the original driver’s license, through the 

diplomatic channel, to the competent authority of the other Party within 60 
(calendar) days after the date of receipt of the original driver’s license.

2. If the driver’s license being exchanged is a digital driver’s license:
a. The issuing body shall inform, in writing or through a computer system, the 

competent authorities referred to in article 8 of the issuance of the new license within 
30 (calendar) days after the date of its issuance.

b. The competent authority shall inform, through the diplomatic channel, the competent 
authority of the other Party within 60 (calendar) days after the date of receipt of the 
information from the body issuing the driver’s license.
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Article 7

The present Agreement shall not apply to:
1. Driver’s licenses issued in either State in exchange for another driver’s license obtained 

in a third State
2. Original driver’s licenses granted for a period of six months (issued to beginners in 

accordance with the laws of the Argentine Republic)
3. Driver’s licenses for applicants under 18 years of age (in accordance with the laws of the 

Republic of Chile)

Article 8

For the purposes of the present Agreement, the competent authorities shall be as follows:
- For the Argentine Republic: the Ministry of Transportation, through the National Agency for 

Road Safety
- For the Republic of Chile: the Ministry of Transportation and Telecommunications, through 

the Office of the Undersecretary for Transportation
The competent authorities may delegate this power in accordance with their internal 

regulations.

Article 9

The present Agreement may be amended at any time by prior consent of the Parties, to be 
formalized through the diplomatic channel. Any amendment shall enter into force in accordance 
with article 11 of the present Agreement.

Article 10

Any dispute arising from the interpretation and/or implementation of this Agreement shall be 
settled exclusively by mutual agreement between the Parties.

Article 11

1. The present Agreement shall enter into force 30 (calendar) days after the date of receipt 
of the last notification whereby the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that 
the internal procedures required under their respective legal systems have been completed.

2. The present Agreement shall remain in force indefinitely.
3. Either Party may terminate this Agreement at any time by notifying the other in writing 

through the diplomatic channel. Termination shall take effect six months after the receipt of the 
relevant notification.
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Article 12

Upon the entry into force of the present Agreement, the exchange of notes constituting an 
agreement between the Parties on the driver’s licenses of the nationals of both countries, 
concluded in Antofagasta on 17 October 1971, shall cease to have effect.

DONE at Santiago, Republic of Chile, on 26 January 2021, in two original copies, both being 
equally authentic.

For the Argentine Republic:
[SIGNED]

For the Republic of Chile:
[SIGNED]
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ANNEX I
EQUIVALENCY TABLE NO. 1

For the conversion of licenses issued in Argentina under Decree No. 26/19 (Driver’s licenses 
issued in the Argentine Republic since 19 February 2019) into Chilean driver’s licenses.
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Driver’s licence of the Argentine 
Republic

Driver’s licence of the Republic of Chile

Subclas
s

Categor
y

Descriptio
n Class

Categor
y

Descriptio
n

A.1.1 Private

Mopeds 
with a 
displacement 
of up to 50 cm3 
or with a 
maximum 
continuous 
rated power of 
4 kW in the 
case of electric 
motorization.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

A.1.2 Private

Motorcycl
es with a 
displacement 
of up to 150 
cm3 or with a 
maximum 
continuous 
rated power of 
11 kW in the 
case of electric 
motorization. 

Includes 
class A.1.1.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

A.1.3 Private

Motorcycl
es with a 
displacement 
of more than 
150 cm3 and up 
to 300 cm3, or 
with a 
maximum 
continuous 
rated power of 
more than 11 
kW and up to 
20 kW in the 
case of electric 
motorization.

In order to 
obtain this 
class of 
licence, proof 
of two years’ 
previous 
possession of a 
class A.1.2 
licence shall be 
required, 
except for 
those over 21 
years of age.  

Includes 
class A.1.2.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

A.1.4 Private

Motorcycl
es with a 
displacement 
of more than 
300 cm3 or 
with a 
maximum 
continuous 
rated power of 
more than 20 
kW in the case 
of electric 
motorization.

In order to 
obtain this 
class of 
licence, proof 
of two years’ 
previous 
possession of a 
class A.1.3 
licence shall be 
required, 
except for 
those over 21 
years of age, 
who shall be 
required to 
provide proof 
of one year’s 
previous 
possession of a 
licence for 
motorcycles of 
any 
displacement.

Includes 
class A.1.3.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

A.2.1 Private

Cab-less 
tricycles and 
quadricycles 
with steering 
handlebars and 
with a 
displacement 
of up to 300 
cm3 or with a 
maximum 
continuous 
rated power of 
20 kW in the 
case of electric 
motorization. 

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

A.2.2 Private

Cab-less 
tricycles and 
quadricycles  
with steering 
handlebars and 
with a 
displacement 
of more than 
300 cm3 or 
with a 
maximum 
continuous 
rated power of 
more than 20 
kW in the case 
of electric 
motorization.

In order to 
obtain this 
class of 
licence, proof 
of two years’ 
previous 
possession of a 
class A.2.1 
licence shall be 
required, 
except for 
those over 21 
years of age, 
who shall be 
required to 
provide proof 
of one year’s 
previous 
possession of a 
licence for 
tricycles or 
quadricycles of 
any 
displacement, 
as appropriate.

Includes 
class A.2.1.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

A.3 Private

Cab-
equipped 
tricycles and 
quadricycles 
with a steering 
wheel and with 
any level of 
displacement 
or maximum 
continuous 
power.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles.

B.1 Private

Automobil
es, utility 
vehicles, 
pickup trucks, 
vans for 
private use and 
motorized 
caravans with a 
total weight of 
up to 3,500 kg.

Includes 
class A.3.

B Non-
professional

To drive 
motorized 
vehicles with 
three or more 
wheels for the 
private 
transport of 
persons, with a 
capacity of up 
to nine seats, 
excluding the 
driver’s seat, or 
of cargo, and 
with a gross 
vehicle weight 
of up to 3,500 
kg, such as 
automobiles, 
microcars, 
pickup trucks, 
panel vans and 
minivans.

These 
vehicles may 
only tow a 
trailer whose 
weight does 
not exceed the  
tare weight of 
the driving unit 
and provided 
that the 
combined 
weight  does 
not exceed 
3,500 kg.

B.2 Private

Automobil
es, pickup 
trucks, vans for 
private use and 
motorized 
caravans 
weighing up to 
3,500 kg with a 
trailer of up to 
750 kg or a 
non-motorized 
caravan. 

To obtain 
this licence, 
proof of one 
year’s previous 
possession of a 
class B.1 
licence shall be 
required.

Includes 
class B.1.

B Non-
professional

To drive 
motorized 
vehicles with 
three or more 
wheels for the 
private 
transport of 
persons, with a 
capacity of up 
to nine seats, 
excluding the 
driver’s seat, or 
of cargo, and 
with a gross 
vehicle weight 
of up to 3,500 
kg, such as 
automobiles, 
microcars, 
pickup trucks, 
panel vans and 
minivans.

These 
vehicles may 
only tow a 
trailer whose 
weight does 
not exceed the 
tare weight of 
the driving unit 
and provided 
that the 
combined 
weight does 
not exceed 
3,500 kg.

C.1 Professi
onal

Trucks 
without 
trailers, semi-
trailers or 
articulated 
joints, and 
vehicles or 
motorized 
caravans 
weighing more 
than

3,500 kg 
and up to 
12,000 kg. 

Includes 
class B.1.

A.4 Professi
onal

To drive 
non-articulated 
vehicles that 
are designed to 
transport cargo 
and whose 
vehicle weight 
is greater than 
3,500 kg. 

C.2 Professi
onal

Trucks 
without 
trailers, semi-
trailers or 
articulated 
joints, and 
vehicles or 
motorized 
caravans 
weighing more 
than 12,000 kg 
and up to 
24,000 kg.

Includes 
class C.1.

A.4 Professi
onal

To drive 
non-articulated 
vehicles that 
are designed to 
transport cargo 
and whose 
vehicle weight 
is greater than 
3,500 kg.

C.3 Professi
onal

Trucks 
without 
trailers, semi-
trailers or 
articulated 
joints, and 
vehicles or 
motorized 
caravans 
weighing more 
than 24,000 kg. 

Includes 
class C.2.

A.4. Professi
onal

To drive 
non-articulated 
vehicles that 
are designed to 
transport cargo 
and whose 
vehicle weight 
is greater than 
3,500 kg. 

D.1 Professi
onal

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport with 
up to eight 
seats, 
excluding the 
driver’s seat. 

Includes 
class B.1.

A.1 Professi
onal

To drive 
taxis.

D.2 Professi
onal

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport with 
more than 8 
seats and up to 
20 seats, 
excluding the 
driver’s seat. 

A. 2 Professi
onal

To drive 
taxis, 
ambulances or 
motor vehicles 
for the public 
and private 
transport of 
persons, with a 
capacity of 10 
to 17 seats, 
excluding the 
driver’s seat. 

D.3 Professi
onal

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport with 
more than 20 
seats, 
excluding the 
driver’s seat. 

Includes 
class D.2.

A.3 Professi
onal

To drive 
taxis, for-hire 
vehicles for the 
transport of 
schoolchildren, 
ambulances or 
motorized 
vehicles for the 
public and 
private 
transport of 
persons, with 
no limit on 
seating 
capacity. 

D.4 Professi
onal

Vehicles 
for urgent, 
emergency and 
similar 
services.

A subclass 
D.4 licence 
shall be 
accompanied 
by a licence of 
the appropriate 
A, B, C, D or E 
subclass.

- -

No 
equivalent.

Note: For 
exchange 
purposes, a 
class D.4 
licence shall be 
accompanied 
by a licence of 
the 
corresponding 
subclass.  

E.1 Professi
onal

Class C 
and/or D motor 
vehicles, as 
appropriate, 
with one or 
more trailers 
and/or 
articulated 
joints. 

Includes 
class B.2.

A.5 Professi
onal

To drive 
all types of 
non-articulated 
or articulated 
motor vehicles 
that are 
designed to 
transport cargo 
and whose 
gross vehicle 
weight is 
greater than 
3,500 kg. 

E.2 Professi
onal

Special 
non-
agricultural 
machinery

D Special

To drive 
automotive 
machinery 
such as 

tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles.

F Private

Motor 
vehicles 
specially 
adapted to the 
physical 
condition of 
their owners. 
The licence 
shall include a 
description of 
the relevant 
adaptation and 
shall be 
accompanied 
by a licence of 
the subclass 
that 
corresponds to 
the vehicle 
being driven.

- -

No 
equivalent.

Note: For 
exchange 
purposes, a 
class F licence 
shall be 
accompanied 
by a licence of 
the 
corresponding 
subclass, and 
the provisions 
of driving 
restriction-
related laws 
and regulations 
concerning the 
applicant’s 
level of 
psychophysical 
fitness shall be 
respected.

G.1 Private Agricultur
al tractors D Special

To drive 
automative 
machinery 
such as 
tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles. 

G.2 Private

Special 
agricultural 
machinery D Special

To drive 
automative 
machinery 
such as 
tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles. 

G.3 Private

Agricultur
al tractors 
towing up to 
two trailers, 
shall be 
accompanied 
by a subclass 
B.1 or G.1 
licence, as 
appropriate, 
and shall 
require proof 
of one year’s 
previous 
possession of a 
licence of the 
appropriate 
subclass.

D Special

To drive 
automative 
machinery 
such as 
tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles. 
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Equivalency table No. 2
For the conversion of licenses issued in Argentina under Decree No. 779/95 (Driver’s licenses 

issued in the Argentine Republic before 19 February 2019) into Chilean driver’s licenses.
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Driver’s license of the Argentine 
Republic Driver’s license of the Republic of Chile

Subcl
ass

Categor
y

Descripti
on

Clas
s Category

Descriptio
n

A.1 Private

Mopeds 
for minors 
ages 16 to 18, 
up to 50 cm3 

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles, with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles. 

A.2.1 Private

Motorcyc
les (including 
mopeds, 
tricycles and 
quadricycles) 
with a 
displacement 
of up to 150 
cm3. 

Proof of 
two years’ 
previous 
possession of 
a moped 
licence shall 
be required. 

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles. 

A.2.2 Private

Motorcyc
les with a 
displacement 
of more than 
150 cm3 and 
up to 300 
cm3.

 
Proof of 

two years’ 
previous 
possession of 
a licence for a 
less powerful 
motorcycle, 
other than a 
moped, shall 
be required. 

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles. 

A.3 Private

Motorcyc
les with a 
displacement 
of more than 
300 cm3.

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles. 

A.4 Private

Motorcyc
les of any 
displacement, 
including 
mopeds and 
tricycles, that 
are included 
under the 
previous 
headings of 
the present 
class and are 
used for 
transport for 
any 
commercial or 
industrial 
purpose. 

C Non-
professional

To drive 
two- or three-
wheeled 
motorized 
vehicles with a 
built-in or 
attached motor, 
such as 
motorcycles, 
scooters, 
mopeds and 
other similar 
vehicles. 

B.1 Private

Automob
iles, utility 
vehicles, 
pickup trucks 
and motorized 
caravans with 
a total weight 
of up to 3,500 
kg. 

B Non-
professional

To drive 
motorized 
vehicles with 
three or more 
wheels for the 
private 
transport of 
persons, with a 
capacity of up 
to nine seats, 
excluding the 
driver’s seat, or 
of cargo, and 
with a gross 
vehicle weight 
of up to 3,500 
kg, such as 
automobiles, 
microcars, 
pickup trucks, 
panel vans and 
minivans. 

These 
vehicles may 
only tow a 
trailer whose 
weight does 
not exceed the 
tare weight of 
the driving unit 
and provided 
that the 
combined 
weight does 
not exceed 
3,500 kg.

B.2 Private

Automob
iles and 
pickup trucks 
weighing up 
to 3,500 kg 
with a trailer 
of up to 750 
kg or a non-
motorized 
caravan. 

B Non-
professional

To drive 
motorized 
vehicles with 
three or more 
wheels for the 
private 
transportation 
of persons, 
with a capacity 
of up to nine 
seats, 
excluding the 
driver’s seat,  
or of cargo, 
and with a 
gross vehicle 
weight of up to 
3,500 kg, such 
as automobiles, 
microcars, 
pickup trucks, 
panel vans and 
minivans. 

These 
vehicles may 
only tow a 
trailer whose 
weight does 
not exceed the 
tare weight of 
the driving unit 
and provided 
that the 
combined 
weight does 
not exceed 
3,500 kg.

C Professi
onal

Trucks 
without 
trailers or 
semi-trailers 
and motorized 
caravans 
weighing 
more than 
3,500 kg, and 
the motor 
vehicles 
included in 
class B.1. 

A.4 Professional

To drive 
non-articulated 
vehicles that 
are designed to 
transport cargo 
and whose 
vehicle weight 
is greater than 
3,500 kg. 

D.1 Professi
onal

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport with 
up to eight 
seats, and the 
vehicles 
included in 
class B.1. 

A.1 Professional To drive 
taxis.

D.2 Professi
onal

Vehicles 
for the 
transport of 
more than 
eight 
passengers, 
and the 
vehicles 
included in 
classes B, C 
and D.1. 

A.3 Professional

To drive 
taxis, for-hire 
vehicles for the 
transport of 
schoolchildren, 
ambulances or 
motorized 
vehicles for the 
public and 
private 
transport of 
persons, with 
no limit on 
seating 
capacity. 

D.3 Professi
onal

Urgent, 
emergency 
and similar 
services. 

- -

No 
equivalent.

Note: For 
exchange 
purposes, a 
class D.3 
licence shall be 
accompanied 
by a licence of 
the 
corresponding 
subclass. 

E.1 Professi
onal

Trucks 
with 
articulated 
joints and/or 
trailers, and 
the vehicles 
included in 
classes B and 
C.

A.5 Professional

To drive 
all types of 
non-articulated 
or articulated 
motor vehicles 
that are 
designed to 
transport cargo 
and whose 
gross vehicle 
weight is 
greater than 
3,500 kg. 

E.2 Professi
onal

Special 
non-
agricultural 
machinery

D Special

To drive 
automative 
machinery 
such as 
tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles. 

E.3 Professi
onal

Vehicles 
used for the 
transport of 
hazardous 
cargo

- - No 
equivalent

F Private

Motor 
vehicles 
included in 
the B and 
professional 
classes, as 
appropriate, 
with a 
description of 
the adaptation 
corresponding 
to the 
disability of 
its holder. 

Drivers 
who aspire to 
obtain this 
licence shall 
be 
accompanied 
by a vehicle 
that has the 
adaptations 
and/or special 
equipment 
that is 
necessary for 
and 
compatible 
with their 
disability. 

- -

No 
equivalent.

Note: For 
exchange 
purposes, a 
class F licence 
shall be 
accompanied 
by a licence of 
the 
corresponding 
subclass, and 
the provisions 
of driving 
restriction-
related laws 
and regulations 
concerning the 
applicant’s 
level of 
psychophysical 
fitness shall be 
respected.

G.1 Private Agricultu
ral tractors D Special

To drive 
automative 
machinery 
such as 
tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles. 

G.2 Private
Special 

agricultural 
machinery

D Special

To drive 
automative 
machinery 
such as 
tractors, 
seeders, 
combine 
harvesters, 
bulldozers, 
power shovels, 
loaders, 
steamrollers, 
cranes, graders, 
backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and 
other similar 
vehicles. 
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Annex II
Equivalency table
For the conversion of licenses issued in the Republic of Chile into Argentine driver’s licenses.
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Driver’s license of the Republic of Chile Driver’s license of the Argentine 
Republic

C
lass Category Description Class Category

Descripti
on

A
.1

Profession
al To drive taxis. D.1 Profession

al

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport 
with up to 
eight seats, 
excluding the 
driver’s seat.

Includes 
class B.1.

A
.2

Profession
al

To drive taxis, 
ambulances or motor 
vehicles for the 
public and private 
transport of persons, 
with a capacity of 10 
to 17 seats, 
excluding the 
driver’s seat. 

D.2 Profession
al

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport 
with more 
than 8 seats 
and up to 20 
seats, 
excluding the 
driver’s seat.

A
.3

Profession
al

To drive taxis, 
for-hire vehicles for 
the transport of 
schoolchildren, 
ambulances or 
motorized vehicles 
for the public and 
private transport of 
persons, with no 
limit on seating 
capacity. 

D.3 Profession
al

Motor 
vehicles for 
passenger 
transport 
with more 
than 20 seats, 
excluding the 
driver’s seat. 

Includes 
class D.2.

A
.4

Profession
al To drive non-

articulated vehicles 
that are designed to 
transport cargo and 
whose vehicle 
weight is greater 
than 3,500 kg. 

C.3 Profession
al

Trucks 
without 
trailers, semi-
trailers or 
articulated 
joints, and 
vehicles or 
motorized 
caravans 
weighing 
more than 
24,000 kg. 

Includes 
class C.2.

A
.5

Profession
al

To drive all 
types of non-
articulated or 
articulated motor 
vehicles that are 
designed to transport 
cargo and whose 
gross vehicle weight 
is greater than 3,500 
kg. 

E.1.–
C.3.

Profession
al

E.1.: 
Trucks with 
articulated 
joints and/or 
trailers, and 
the vehicles 
included in 
classes B and 
C.

C.3.: 
Trucks 
without 
trailers, semi-
trailers or 
articulated 
joints, and 
vehicles or 
motorized 
caravans 
weighing 
more than 
24,000 kg.

Includes 
class C.2.

B.1 Private

Automo
biles, utility 
vehicles, 
pickup 
trucks, vans 
for private 
use and 
motorized 
caravans 
with a total 
weight of up 
to 3,500 kg. 

Includes 
class A.3.

B Non-
professional

To drive 
motorized vehicles 
with three or more 
wheels for the 
private transport of 
persons, with a 
capacity of up to 
nine seats, excluding 
the driver’s seat, or 
of cargo, and with a 
gross vehicle weight 
of up to 3,500 kg, 
such as automobiles, 
microcars, pickup 
trucks, panel vans 
and minivans.

 
These vehicles 

may only tow a 
trailer whose weight 
does not exceed the 
tare weight of the 
driving unit and 
provided that the 
combined weight 
does not exceed 
3,500 kg. 

B.2 Private

Automo
biles, pickup 
trucks, vans 
for private 
use and 
motorized 
caravans 
weighing up 
to 3,500 kg 
with a trailer 
of up to 750 
kg or a non-
motorized 
caravan. 

To 
obtain this 
licence, proof 
of one year’s 
previous 
possession of 
a class B.1 
licence shall 
be required.

Includes 
class B.1.

Note: 
This licence 
shall be 
obtained by 
passing a 
practical test 
of driving 
aptitude.

A.1.2
(Unde

r 21 years 
of age)

Private

Motorcy
cles with a 
displacement 
of up to 150 
cm3 or with a 
maximum 
continuous 
rated power 
of 11 kW in 
the case of 
electric 
motorization.

Includes 
class A.1.1.

C Non-
professional

To drive two- or 
three-wheeled 
motorized vehicles, 
with a built-in or 
attached motor, such 
as motorcycles, 
scooters, mopeds 
and other similar 
vehicles. 

A.1.3 
(Over 21 
years of 
age)

Private

Motorcy
cles with a 
displacement 
of more than 
150 cm3 and 
up to 300 
cm3, or with 
a maximum 
continuous 
rated power 
of more than 
11 kW and 
up to 20 kW 
in the case of 
electric 
motorization. 

In order 
to obtain this 
class of 
licence, proof 
of two years’ 
previous 
possession of 
a class A.1.2 
licence shall 
be required, 
except for 
those over 21 
years of age.

Includes 
class A.1.2.

D Special

To drive 
automative 
machinery such as 
tractors, seeders, 
combine harvesters, 
bulldozers, power 
shovels, loaders, 
steamrollers, cranes, 
graders, backhoes, 
wheel tractor-
scrapers and other 
similar vehicles. 

- -

No 
equivalent.

Note: 
They shall 
obtain, by 
exchange, a 
subclass E.2, 
G.1 or G.3 
licence, after 
passing a 
practical test 
of driving 
aptitude.

E Special

To drive 
animal-drawn 
vehicles, such as 
carts, coaches, 
carriages and other 
similar vehicles. 

- - No 
equivalent

F Special

To drive 
motorized vehicles 
of the Armed 
Forces, the Chilean 
National Police, the 
Investigative Police 
of Chile, the 
Gendarmerie of 
Chile and the 
Firefighters of Chile. 

The Ministry of 
Transport and 
Telecommunications 
shall establish, 
through regulations, 
the special courses, 
prerequisites and 
requirements that the 
National Academy 
of Firefighters shall 
set for its applicants 
in order to issue 
them the certificate 
authorizing them to 
apply for a class F 
driver’s licence. 

D.4.– 
B.1 

Profession
al

D.4: 
Vehicles for 
urgent, 
emergency 
and similar 
services.

A 
subclass D.4 
licence shall 
be 
accompanied 
by a licence 
of the 
appropriate 
A, B, C, D or 
E subclass.

B.1: 
Automobiles, 
utility 
vehicles, 
pickup 
trucks, vans 
for private 
use and 
motorized 
caravans 
with a total 
weight of up 
to 3,500 kg. 

Includes 
class A.3.



I-57360

30



I-57360

31

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
SUR LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE ET L’ÉCHANGE DE PERMIS DE 
CONDUIRE

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées les « Parties », dans 
le but d’améliorer la sécurité routière sur leurs territoires respectifs, sont convenues de ce qui suit :

Article premier

1. Les ressortissants d’une Partie titulaires d’un permis de conduire en cours de validité, à 
l’exception des permis professionnels utilisés à des fins commerciales qui ne sont pas couverts par 
le présent Accord, peuvent temporairement, pour la période prévue par le droit interne, conduire 
des véhicules sur le territoire de l’autre Partie, à condition d’avoir l’âge minimum requis par cette 
dernière.

2. Le permis de conduire délivré par les autorités compétentes d’une Partie cesse d’être 
valide, aux fins de la conduite sur le territoire de l’autre Partie, après une année ininterrompue de 
séjour sur le territoire de l’autre Partie.

Article 2

1. Chaque Partie reconnaît, aux fins d’échange, les permis de conduire en cours de validité 
délivrés par les autorités compétentes de l’autre Partie, conformément à sa réglementation interne, 
aux ressortissants de cette autre Partie qui résident sur son territoire, sans devoir se soumettre aux 
épreuves théoriques et pratiques. Cette reconnaissance s’effectue conformément aux annexes du 
présent Accord, à condition que les permis aient été délivrés avant l’obtention du statut de 
résident.

2. L’échange peut être effectué dans un délai d’un an après que le ressortissant d’une Partie 
a acquis le statut de résident sur le territoire de l’autre Partie.

3. Les ressortissants de l’une des Parties qui, au moment de l’entrée en vigueur du présent 
Accord, disposent d’un titre de séjour de moins d’un an sur le territoire de l’autre Partie, peuvent 
bénéficier des dispositions relatives à l’échange des permis de conduire prévues par ce titre de 
séjour.

4. La durée de validité du permis de conduire obtenu par l’échange est équivalente à la 
durée maximale prévue par la législation interne de la Partie procédant à l’échange. Cette période 
est calculée à partir de la date de l’échange, sous réserve de la réglementation interne pertinente 
concernant les procédures de renouvellement.

5. Ce qui précède est sans incidence sur les dispositions des lois et règlements de l’une ou 
l’autre Partie concernant les restrictions de conduite fondées sur l’âge, le niveau d’aptitude 
psychophysique du candidat au permis de conduire, le paiement des droits applicables ou les 
formalités administratives pour l’échange des permis de conduire établies dans la réglementation 
interne de chaque Partie.
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Article 3

1. Après l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque Partie transmet à l’autre Partie, par 
la voie diplomatique, des spécimens de ses permis de conduire, sur lesquels figurent leurs 
caractéristiques, à des fins d’information et de diffusion auprès des autorités compétentes 
concernées.

2. Dans le cas où l’une des Parties modifie ultérieurement le format d’un permis de conduire 
ou met en circulation de nouveaux spécimens, elle en informe l’autre Partie par la voie 
diplomatique au moins trente jours civils à l’avance, à des fins d’information et de diffusion.

Article 4

1. Le présent Accord ne porte pas atteinte au droit de chaque Partie de refuser l’échange 
d’un permis de conduire en cas de doutes sur l’authenticité du document en question, auquel cas 
l’autorité compétente de la Partie qui a délivré le permis peut être consultée.

2. Chaque Partie fournit à l’autre, à sa demande, sous forme écrite ou par un système 
informatique, les informations nécessaires pour déterminer la validité d’un permis de conduire.

3. Ces informations sont également requises dans tous les cas où le permis n’est pas 
conforme aux spécimens fournis par l’autre Partie, conformément aux moyens de communication 
et d’authentification approuvés par les autorités compétentes.

Article 5

Une fois qu’il a, par échange, obtenu le permis de conduire, le titulaire est tenu de se 
conformer à la réglementation de ce pays lors du renouvellement et du contrôle de son permis.

Article 6

1. Si le permis de conduire faisant l’objet d’un échange est un permis de conduire physique 
:

a. L’organisme émetteur renvoie le permis de conduire original aux autorités visées à 
l’article 8 dans les trente jours civils après la date de délivrance du nouveau permis ;

b. L’autorité compétente transmet l’original du permis de conduire, par la voie 
diplomatique, à l’autorité compétente de l’autre Partie dans les soixante jours civils après la date 
de réception de l’original du permis de conduire.

2. Si le permis de conduire faisant l’objet d’un échange est un permis de conduire 
numérique :

a. L’organisme émetteur informe, par écrit ou au moyen d’un système informatique, les 
autorités compétentes visées à l’article 8 de la délivrance du nouveau permis dans les trente jours 
civils après la date de sa délivrance ;

b. L’autorité compétente informe, par la voie diplomatique, l’autorité compétente de l’autre 
Partie dans un délai de soixante jours civils après la date de réception de l’information émanant de 
l’organisme qui délivre le permis de conduire.
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Article 7

Le présent Accord ne s’applique pas :
1. Aux permis de conduire délivrés dans l’un ou l’autre État qui ont fait l’objet d’un 

échange de permis de conduire obtenus dans un État tiers ;
2. Aux permis de conduire originaux accordés pour une période de six mois (délivré aux 

jeunes conducteurs conformément à la législation de la République argentine) ;
3. Aux permis de conduire des candidats âgés de moins de 18 ans (conformément à la 

législation de la République du Chili).

Article 8

Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont :
�Pour la République argentine : le Ministère des transports, par l’intermédiaire de l’Agence 

nationale pour la sécurité routière ;
�Pour la République du Chili : le Ministère des transports et des télécommunications, par 

l’intermédiaire du Sous-secrétariat aux transports.
Ces autorités peuvent déléguer leur pouvoir conformément à leur règlement interne.

Article 9

Le présent Accord peut être modifié à tout moment avec le consentement préalable des 
Parties. Les modifications doivent être formalisées par la voie diplomatique. Les modifications 
entrent en vigueur conformément à l’article 11 du présent Accord.

Article 10

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé exclusivement d’un commun accord entre les Parties.

Article 11

1. Le présent Accord entre en vigueur dans les trente jours civils après date de la dernière 
des notifications par lesquelles les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes respectives.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.
3. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment moyennant 

un préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six 
mois après la réception du préavis correspondant.
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Article 12

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’échange de notes constituant un accord entre les 
Parties sur les permis de conduire des ressortissants des deux pays, conclu à Antofagasta le 
17 octobre 1971, cesse de s’appliquer.

FAIT à Santiago, République du Chili, le 26 janvier 2021 en deux exemplaires originaux, les 
deux textes faisant également foi.

POUR LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE :
[SIGNÉ]

POUR LA RÉPUBLIQUE DU CHILI :
[SIGNÉ]



I-57360

35

ANNEXE I
TABLEAU D’ÉQUIVALENCE Nº 1

Pour la conversion des permis délivrés en Argentine en vertu du décret nº 26/19 (permis de 
conduire délivrés en République argentine depuis le 19 février 2019) en permis de conduire 
chiliens.
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Permis de conduire de la République 
argentine

Permis de conduire de la République du 
Chili

Sous
-
catégorie Type Description

Caté
gorie Type Description

A.1.
1 Privé

Cyclomoteu
rs d’une 
cylindrée 
inférieure ou 
égale à 50 cm³ 
ou d’une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale de 4 
kW en cas de 
motorisation 
électrique.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

A.1.
2 Privé

Motocycles 
d’une cylindrée 
inférieure ou 
égale à 150 cm³ 
ou d’une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale de 11 
kW en cas de 
motorisation 
électrique. 

Comprend 
la catégorie 
A.1.1.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

A.1.
3 Privé

Motocycles 
d’une cylindrée 
comprise entre 
150 et 300 cm³ 
ou d’une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale 
comprise entre 
11 et 20 kW en 
cas de 
motorisation 
électrique.

Pour obtenir 
cette catégorie 
de permis, les 
conducteurs 
âgés de moins 
de 21 ans 
doivent prouver 
qu’ils sont 
titulaires d’un 
permis de 
catégorie A.1.2 
depuis deux ans.  

Comprend 
la catégorie 
A.1.2.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

A.1.
4 Privé

Motocycles 
d’une cylindrée 
supérieure à 300 
cm³ ou d’une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale 
supérieure à 20 
kW en cas de 
motorisation 
électrique.

Pour obtenir 
cette catégorie 
de permis, les 
conducteurs 
âgés de moins 
de 21 ans 
doivent prouver 
qu’ils sont 
titulaires d’un 
permis de 
catégorie A.1.3 
depuis deux ans 
et ceux âgés de 
plus de 21 ans 
doivent fournir 
la preuve qu’ils 
sont titulaires 
d’un permis 
moto de 
n’importe quelle 
cylindrée depuis 
un an.

Comprend 
la catégorie 
A.1.3.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

A.2.
1 Privé

Tricycles et 
quadricycles 
sans toit munis 
d’un guidon de 
direction et 
affichant une 
cylindrée 
inférieure ou 
égale à 300 cm³, 
ou une puissance 
nominale 
continue 
maximale de 20 
kW dans le cas 
d’une 
motorisation 
électrique. 

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

A.2.
2 Privé

Tricycles et 
quadricycles 
sans toit munis 
d’un guidon de 
direction et 
affichant une 
cylindrée 
supérieure à 300 
cm³, ou une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale 
supérieure à 20 
kW dans le cas 
d’une 
motorisation 
électrique.

Pour obtenir 
cette catégorie 
de permis, les 
conducteurs 
âgés de moins 
de 21 ans 
doivent prouver 
qu’ils sont 
titulaires d’un 
permis de 
catégorie A.2.1 
depuis deux ans 
et ceux âgés de 
plus de 21 ans 
doivent fournir 
la preuve qu’ils 
sont titulaires 
d’un permis 
tricycle ou 
quadricycle de 
n’importe quelle 
cylindrée depuis 
un an.

Comprend 
la catégorie 
A.2.1.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

A.3 Privé

Tricycles et 
quadricycles 
équipés d’une 
cabine et d’un 
volant, tout 
niveau de 
cylindrée ou de 
puissance 
nominale 
continue 
maximale 
confondu.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à deux 
ou trois roues, 
dotés d’un 
moteur intégré ou 
relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires.

B.1 Privé

Automobile
s, véhicules 
utilitaires, 
camionnettes à 
plateau, 
fourgonnettes 
destinées à un 
usage privé et 
caravanes 
motorisées d’un 
poids total 
inférieur ou égal 
à 3 500 kg.

Comprend 
la catégorie A.3.

B Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à trois 
roues ou plus 
pour le transport 
privé de 
personnes et 
comportant 
jusqu’à neuf 
places assises, en 
plus du siège du 
conducteur, ou 
pour le transport 
de marchandises, 
et dont le poids 
total en charge 
est inférieur ou 
égal à 3 500 kg, 
tels que les 
automobiles, les 
voiturettes, les 
camionnettes à 
plateau, les 
fourgonnettes et 
les camionnettes 
légères.

Ces 
véhicules ne 
peuvent tracter 
qu’une remorque 
dont le poids 
n’excède pas le 
poids de l’unité 
motrice et à 
condition que le 
poids total ne 
dépasse pas 3 
500 kg.

B.2 Privé

Automobile
s, camionnettes 
à plateau, 
fourgonnettes 
destinées à un 
usage privé et 
caravanes 
motorisées d’un 
poids maximal 
de 3 500 kg avec 
une remorque 
d’un poids 
maximal de 750 
kg ou une 
caravane non 
motorisée. 

Pour obtenir 
ce permis, les 
conducteurs 
doivent prouver 
qu’ils sont 
titulaires d’un 
permis de 
catégorie B.1 
depuis un an.

Comprend 
la catégorie B.1.

B Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à trois 
roues ou plus 
pour le transport 
privé de 
personnes et 
comportant 
jusqu’à neuf 
places assises, en 
plus du siège du 
conducteur, ou 
pour le transport 
de marchandises, 
et dont le poids 
total en charge 
est inférieur ou 
égal à 3 500 kg, 
tels que les 
automobiles, les 
voiturettes, les 
camionnettes à 
plateau, les 
fourgonnettes et 
les camionnettes 
légères.

Ces 
véhicules 
peuvent 
uniquement 
tracter une 
remorque dont le 
poids ne dépasse 
pas celui à vide 
du véhicule et à 
condition que le 
poids combiné de 
l’ensemble 
roulant ne 
dépasse pas 3 
500 kg.

C.1 Professio
nnel

Camions 
sans remorque, 
semi-remorques 
ou attelages 
articulés, et 
véhicules ou 
caravanes 
motorisés dont 
le poids est 
compris entre

3 500 kg et 
12 000 kg. 

Comprend 
la catégorie B.1.

A.4 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
véhicules non 
articulés conçus 
pour le transport 
de marchandises 
et dont le poids 
est supérieur à 3 
500 kg. 

C.2 Professio
nnel

Camions 
sans remorque, 
semi-remorques 
ou attelages 
articulés, et 
véhicules ou 
caravanes 
motorisés d’un 
poids compris 
entre 12 000 kg 
et 24 000 kg.

Comprend 
la catégorie C.1.

A.4 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
véhicules non 
articulés conçus 
pour le transport 
de marchandises 
et dont le poids 
est supérieur à 3 
500 kg.

C.3 Professio
nnel

Camions 
sans remorque, 
semi-remorques 
ou attelages 
articulés, et 
véhicules ou 
caravanes 
motorisés dont 
le poids est 
supérieur à 24 
000 kg. 

Comprend 
la catégorie C.2.

A.4. Professio
nnel

Pour 
conduire des 
véhicules non 
articulés conçus 
pour le transport 
de marchandises 
et dont le poids 
est supérieur à 3 
500 kg. 

D.1 Professio
nnel

Véhicules à 
moteur pour le 
transport de 
personnes 
comportant 
jusqu’à huit 
places assises, 
en plus du siège 
du conducteur. 

Comprend 
la catégorie B.1.

A.1 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
taxis.

D.2 Professio
nnel

Véhicules à 
moteur pour le 
transport de 
personnes 
comportant entre 
8 et 20 places 
assises, en plus 
du siège du 
conducteur. 

A. 2 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
taxis, des 
ambulances ou 
des véhicules à 
moteur pour le 
transport public 
et privé de 
personnes 
comportant entre 
10 et 17 places 
assises, en plus 
du siège du 
conducteur. 

D.3 Professio
nnel

Véhicules à 
moteur pour le 
transport de 
personnes 
comportant plus 
de 20 places 
assises, en plus 
du siège du 
conducteur. 

Comprend 
la catégorie D.2.

A.3 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
taxis, des 
véhicules de 
transport scolaire 
pour compte 
d’autrui, des 
ambulances ou 
des véhicules 
motorisés pour le 
transport public 
et privé de 
personnes, sans 
limitation du 
nombre de places 
assises. 

D.4 Professio
nnel

Véhicules 
d’urgence, 
d’intervention et 
assimilés.

Un permis 
de la sous-
catégorie D.4 
doit être 
accompagné 
d’un permis de 
la sous-catégorie 
A, B, C, D ou E 
approprié.

- -

Sans 
équivalent.

Remarque : à 
des fins 
d’échange, un 
permis de 
catégorie D.4 
doit être 
accompagné d’un 
permis de la 
sous-catégorie 
correspondante.  

E.1 Professio
nnel

Véhicules à 
moteur de 
catégorie C et/ou 
D, selon le cas, 
avec une ou 
plusieurs 
remorques et/ou 
attelages 
articulés. 

Comprend 
la catégorie B.2.

A.5 Professio
nnel

Pour 
conduire tous 
types de 
véhicules à 
moteur non 
articulés ou 
articulés conçus 
pour le transport 
de marchandises 
et dont le poids 
total en charge 
est supérieur à 3 
500 kg. 

E.2 Professio
nnel

Machines 
agricoles 
spécifiques

D Spécial

Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles que 
des tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires.

F Privé

Véhicules à 
moteur 
spécialement 
adaptés à l’état 
physique de 
leurs 
propriétaires. Le 
permis comporte 
une description 
de l’adaptation 
en question et 
est accompagné 
du permis de la 
sous-catégorie 
correspondant 
au véhicule 
conduit.

- -

Sans 
équivalent.

Remarque : à 
des fins 
d’échange, un 
permis de 
catégorie F doit 
être accompagné 
d’un permis de la 
sous-catégorie 
correspondante, 
et les dispositions 
des lois et 
règlements 
relatifs aux 
restrictions de 
conduite 
concernant le 
niveau d’aptitude 
psychophysique 
du demandeur 
doivent être 
respectées.

G.1 Privé Tracteurs 
agricoles D Spécial

Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles que 
des tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 

G.2 Privé

Machines 
agricoles 
spécifiques D Spécial

Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles que 
des tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 

G.3 Privé

Les 
conducteurs de 
tracteurs 
agricoles 
tractant jusqu’à 
deux remorques 
doivent être 
titulaires d’un 
permis de sous-
catégorie B.1 ou 
G.1, selon le cas, 
et prouver qu’ils 
sont titulaires 
d’un permis de 
la sous-catégorie 
appropriée 
depuis un an.

D Spécial

Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles que 
des tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 
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TABLEAU D’ÉQUIVALENCE Nº 2

Pour la conversion des permis délivrés en Argentine en vertu du décret nº 779/95 (permis de 
conduire délivrés en République argentine avant le 19 février 2019) en permis de conduire 
chiliens.
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Permis de conduire de la République 
argentine

Permis de conduire de la République du 
Chili

Sous
-
catégorie

Type Description Caté
gorie

Type Description

A.1 Privé Cyclomoteurs 
pour les mineurs 
âgés de 16 à 18 
ans, jusqu’à 50 
cm³ 

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
deux ou trois 
roues, dotés 
d’un moteur 
intégré ou relié, 
tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires. 

A.2.
1

Privé Motocycles (y 
compris les 
cyclomoteurs, les 
tricycles et les 
quadricycles) 
d’une cylindrée 
inférieure ou égale 
à 150 cm³. 

Les 
conducteurs 
doivent prouver 
qu’ils sont 
titulaires d’un 
permis de 
conduire 
cyclomoteur 
depuis deux ans. 

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
deux ou trois 
roues, équipés 
d’un moteur 
intégré ou relié, 
tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires. 

A.2.
2

Privé Motocycles 
d’une cylindrée 
comprise entre 
150 et 300 cm³.

 
Les 

conducteurs 
doivent prouver 
qu’ils possèdent 
un permis pour un 
motocycle moins 
puissant, autre 
qu’un 
cyclomoteur, 
depuis deux ans. 

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
deux ou trois 
roues, équipés 
d’un moteur 
intégré ou relié, 
tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires. 

A.3 Privé Motocycles 
d’une cylindrée 
supérieure à 300 
cm³.

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
deux ou trois 
roues, équipés 
d’un moteur 
intégré ou relié, 
tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires. 

A.4 Privé Motocycles 
de toute cylindrée, 
y compris les 
cyclomoteurs et 
les tricycles, qui 
sont mentionnés 
dans les rubriques 
précédentes de la 
présente catégorie 
et qui sont utilisés 
pour le transport à 
des fins 
commerciales ou 
industrielles. 

C Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
deux ou trois 
roues, équipés 
d’un moteur 
intégré ou relié, 
tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires. 

B.1 Privé Automobiles, 
véhicules 
utilitaires, 
camionnettes à 
plateau et 
caravanes 
motorisées d’un 
poids total 
inférieur ou égal à 
3 500 kg. 

B Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
trois roues ou 
plus pour le 
transport privé 
de personnes et 
comportant 
jusqu’à neuf 
places assises, 
en plus du siège 
du conducteur, 
ou pour le 
transport de 
marchandises, 
et dont le poids 
total en charge 
est inférieur ou 
égal à 3 500 kg, 
tels que les 
automobiles, les 
voiturettes, les 
camionnettes à 
plateau, les 
fourgonnettes et 
les 
camionnettes 
légères. 

Ces 
véhicules ne 
peuvent tracter 
qu’une 
remorque dont 
le poids 
n’excède pas le 
poids de l’unité 
motrice et à 
condition que le 
poids total ne 
dépasse pas 3 
500 kg.

B.2 Privé Automobiles 
et camionnettes à 
plateau, 
fourgonnettes d’un 
poids maximal de 
3 500 kg avec une 
remorque d’un 
poids maximal de 
750 kg ou une 
caravane non 
motorisée. 

B Non 
professionnel

Pour 
conduire des 
véhicules 
motorisés à 
trois roues ou 
plus pour le 
transport privé 
de personnes et 
comportant 
jusqu’à neuf 
places assises, 
en plus du siège 
du conducteur, 
ou pour le 
transport de 
marchandises, 
et dont le poids 
total en charge 
est inférieur ou 
égal à 3 500 kg, 
tels que les 
automobiles, les 
voiturettes, les 
camionnettes à 
plateau, les 
fourgonnettes et 
les 
camionnettes 
légères. 

Ces 
véhicules 
peuvent 
uniquement 
tracter une 
remorque dont 
le poids ne 
dépasse pas 
celui à vide du 
véhicule et à 
condition que le 
poids combiné 
de l’ensemble 
roulant ne 
dépasse pas 3 
500 kg.

C Professio
nnel

Camions sans 
remorque ou semi-
remorques et 
caravanes 
motorisées d’un 
poids supérieur à 3 
500 kg, et 
véhicules à moteur 
compris dans la 
catégorie B.1. 

A.4 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
véhicules non 
articulés conçus 
pour le 
transport de 
marchandises et 
dont le poids est 
supérieur à 3 
500 kg. 

D.1 Professio
nnel

Véhicules à 
moteur pour le 
transport de 
personnes 
comportant 
jusqu’à huit places 
assises et 
véhicules compris 
dans la catégorie 
B.1. 

A.1 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
taxis.

D.2 Professio
nnel

Véhicules 
pour le transport 
de personnes 
comportant plus 
de huit places 
assises et 
véhicules compris 
dans les catégories 
B, C et D.1. 

A.3 Professio
nnel

Pour 
conduire des 
taxis, des 
véhicules de 
transport 
scolaire pour 
compte 
d’autrui, des 
ambulances ou 
des véhicules 
motorisés pour 
le transport 
public et privé 
de personnes, 
sans limitation 
du nombre de 
places assises. 

D.3 Professio
nnel

Services 
d’urgence, 
d’intervention et 
assimilés. 

- - Sans 
équivalent.

Remarque : 
à des fins 
d’échange, un 
permis de 
catégorie D.3 
doit être 
accompagné 
d’un permis de 
la sous-
catégorie 
correspondante. 

E.1 Professio
nnel

Camions 
équipés d’attelage 
articulé et/ou de 
remorque, et 
véhicules compris 
dans les catégories 
B et C.

A.5 Professio
nnel

Pour 
conduire tous 
types de 
véhicules à 
moteur non 
articulés ou 
articulés conçus 
pour le 
transport de 
marchandises et 
dont le poids 
total en charge 
est supérieur à 3 
500 kg. 

E.2 Professio
nnel

Machines 
agricoles 
spécifiques

D Spécial Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles 
que des 
tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 

E.3 Professio
nnel

Véhicules 
utilisés pour le 
transport de 
marchandises 
dangereuses

- - Sans 
équivalent.

F Privé Véhicules à 
moteur compris 
dans les catégories 
B et 
professionnelles, 
selon le cas, avec 
une description de 
l’adaptation 
correspondant au 
handicap du 
titulaire du permis. 

Les 
conducteurs qui 
souhaitent obtenir 
ce permis doivent 
venir avec le 
véhicule ayant été 
adapté et/ou les 
équipements 
spéciaux 
nécessaires et 
compatibles avec 
leur handicap. 

- - Sans 
équivalent.

Remarque : 
à des fins 
d’échange, un 
permis de 
catégorie F doit 
être 
accompagné 
d’un permis de 
la sous-
catégorie 
correspondante, 
et les 
dispositions des 
lois et 
règlements 
relatifs aux 
restrictions de 
conduite 
concernant le 
niveau 
d’aptitude 
psychophysique 
du demandeur 
doivent être 
respectées.

G.1 Privé Tracteurs 
agricoles

D Spécial Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles 
que des 
tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 

G.2 Privé Machines 
agricoles 
spécifiques

D Spécial Pour 
conduire des 
machines à 
moteur telles 
que des 
tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, 
des grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 
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ANNEXE II
TABLEAU D’ÉQUIVALENCE

Pour la conversion des permis délivrés en République du Chili en permis de conduire 
argentins.
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Permis de conduire de la République du 
Chili

Permis de conduire de la République 
argentine

Caté
gorie Type Description

Caté
gorie Type

Descripti
on

A.1 Professio
nnel

Pour conduire 
des taxis. D.1 Professio

nnel

Véhicule
s à moteur 
pour le 
transport de 
personnes 
comportant 
jusqu’à huit 
places assises, 
en plus du 
siège du 
conducteur.

Compren
d la catégorie 
B.1.

A.2 Professio
nnel

Pour conduire 
des taxis, des 
ambulances ou des 
véhicules à moteur 
pour le transport 
public et privé de 
personnes 
comportant entre 10 
et 17 places assises, 
en plus du siège du 
conducteur. 

D.2 Professio
nnel

Véhicule
s à moteur 
pour le 
transport de 
personnes 
comportant 
entre huit et 
20 places 
assises, en 
plus du siège 
du 
conducteur.

A.3 Professio
nnel

Pour conduire 
des taxis, des 
véhicules de 
transport scolaire 
pour compte 
d’autrui, des 
ambulances ou des 
véhicules motorisés 
pour le transport 
public et privé de 
personnes, sans 
limitation du 
nombre de places 
assises. 

D.3 Professio
nnel

Véhicule
s à moteur 
pour le 
transport de 
personnes 
comportant 
plus de 20 
places assises, 
en plus du 
siège du 
conducteur. 

Compren
d la catégorie 
D.2.

A.4 Professio
nnel Pour conduire 

des véhicules non 
articulés conçus 
pour le transport de 
marchandises et 
dont le poids est 
supérieur à 3 500 
kg. 

C.3 Professio
nnel

Camions 
sans 
remorque, 
semi-
remorques ou 
attelages 
articulés, et 
véhicules ou 
caravanes 
motorisés 
dont le poids 
est supérieur à 
24 000 kg. 

Compren
d la catégorie 
C.2.

A.5 Professio
nnel

Pour conduire 
tous types de 
véhicules à moteur 
non articulés ou 
articulés conçus 
pour le transport de 
marchandises et 
dont le poids total 
en charge est 
supérieur à 3 500 
kg. 

E.1–
C.3

Professio
nnel

E.1 : 
camions 
équipés 
d’attelage 
articulé et/ou 
de remorque, 
et véhicules 
compris dans 
les catégories 
B et C.

C.3 : 
camions sans 
remorque, 
semi-
remorques ou 
attelages 
articulés, et 
véhicules ou 
caravanes 
motorisés 
dont le poids 
est supérieur à 
24 000 kg.

Compren
d la catégorie 
C.2.

B.1 Privé

Automob
iles, véhicules 
utilitaires, 
camionnettes 
à plateau, 
fourgonnettes 
destinées à un 
usage privé et 
caravanes 
motorisées 
d’un poids 
total inférieur 
ou égal à 3 
500 kg. 

Compren
d la catégorie 
A.3.

B Non 
professionnel

Pour conduire 
des véhicules 
motorisés à trois 
roues ou plus pour 
le transport privé de 
personnes et 
comportant jusqu’à 
neuf places assises, 
en plus du siège du 
conducteur, ou pour 
le transport de 
marchandises, et 
dont le poids total 
en charge est 
inférieur ou égal à 3 
500 kg, tels que les 
automobiles, les 
voiturettes, les 
camionnettes à 
plateau, les 
fourgonnettes et les 
camionnettes 
légères.

 
Ces véhicules 

peuvent uniquement 
tracter une 
remorque dont le 
poids ne dépasse 
pas celui à vide du 
véhicule et à 
condition que le 
poids combiné de 
l’ensemble roulant 
ne dépasse pas 3 
500 kg. 

B.2 Privé

Automob
iles, 
camionnettes 
à plateau, 
fourgonnettes 
destinées à un 
usage privé et 
caravanes 
motorisées 
d’un poids 
maximal de 3 
500 kg avec 
une remorque 
d’un poids 
maximal de 
750 kg ou une 
caravane non 
motorisée. 

Pour 
obtenir ce 
permis, les 
conducteurs 
doivent 
prouver qu’ils 
sont titulaires 
d’un permis 
de catégorie 
B.1 depuis un 
an.

Compren
d la catégorie 
B.1.

Remarqu
e : l’obtention 
de ce permis 
est 
conditionnée 
à la réussite 
d’une épreuve 
pratique 
d’aptitude à la 
conduite.

A.1.
2

(Moi
ns de 21 
ans)

Privé

Motocycl
es d’une 
cylindrée 
inférieure ou 
égale à 150 
cm³ ou d’une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale de 
11 kW en cas 
de 
motorisation 
électrique.

Compren
d la catégorie 
A.1.1.

C Non 
professionnel

Pour conduire 
des véhicules 
motorisés à deux ou 
trois roues, équipés 
d’un moteur intégré 
ou relié, tels que les 
motocycles, les 
scooters, les 
cyclomoteurs et 
autres véhicules 
similaires. 

A.1.
3 (Plus de 
21 ans)

Privé

Motocycl
es d’une 
cylindrée 
comprise 
entre 150 et 
300 cm³ ou 
d’une 
puissance 
nominale 
continue 
maximale 
comprise 
entre 11 et 20 
kW en cas de 
motorisation 
électrique. 

Pour 
obtenir cette 
catégorie de 
permis, les 
conducteurs 
âgés de moins 
de 21 ans 
doivent 
prouver qu’ils 
sont titulaires 
d’un permis 
de catégorie 
A.1.2 depuis 
deux ans.

Compren
d la catégorie 
A.1.2.

D Spécial

Pour conduire 
des machines à 
moteur telles que 
des tracteurs, des 
semoirs, des 
moissonneuses-
batteuses, des 
bulldozers, des 
pelleteuses, des 
chargeuses, des 
rouleaux 
compresseurs, des 
grues, des 
niveleuses, des 
tractopelles, des 
décapeuses 
automotrices et 
autres véhicules 
similaires. 

- -

Sans 
équivalent.

Remarqu
e : les 
conducteurs 
qui ont réussi 
l’épreuve 
pratique 
d’aptitude à la 
conduite 
obtiennent, 
par échange, 
un permis de 
sous-catégorie 
E.2, G.1 ou 
G.3.

E Spécial

Pour conduire 
des véhicules à 
traction animale, 
tels que des 
charrettes, des 
carrosses, des 
calèches et d’autres 
véhicules 
similaires. 

- - Sans 
équivalent.

F Spécial

Pour conduire 
des véhicules 
motorisés des 
forces armées, de la 
police nationale 
chilienne, de la 
police 
d’investigation 
chilienne, de la 
gendarmerie 
chilienne et des 
pompiers chiliens. 

Le Ministère 
des transports et des 
télécommunications 
crée, par voie 
réglementaire, les 
cours spéciaux, les 
conditions 
préalables et les 
exigences que 
l’Académie 
nationale des 
sapeurs-pompiers 
fixe pour ses 
candidats en vue de 
leur délivrer le 
certificat les 
autorisant à 
demander un 
permis de conduire 
de catégorie F. 

D.4–
B.1

Professio
nnel

D.4 : 
véhicules 
d’urgence, 
d’intervention 
et assimilés.

Un 
permis de la 
sous-catégorie 
D.4 doit être 
accompagné 
d’un permis 
de la sous-
catégorie A, 
B, C, D ou E 
approprié.

B.1 : 
automobiles, 
véhicules 
utilitaires, 
camionnettes 
à plateau, 
fourgonnettes 
destinées à un 
usage privé et 
caravanes 
motorisées 
d’un poids 
total inférieur 
ou égal à 3 
500 kg. 

Compren
d la catégorie 
A.3.
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